
Mars 1798

Autor(en): E.M.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 6 (1898)

Heft 4

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-8177

PDF erstellt am: 20.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-8177


— Ill -
le canton de Vaud, en dehors du district de Grandson. lis
sont sans doute chez nous les plus anciens temoins des

races et des civilisations disparues. lis attestent aussi que
de tout temps les peuples qui ont vecu sur nos rivages
ont voulu affirmer leur croyance dans l'immortalite. Les
blocs de marbre de toute forine que nous voyons aujour-
d'hui en grand nombre dans nos cimetieres n'auront-ils
pas une existence plus ephemere, malgre leur beaute et
leur orgueil, que ces blocs majestueux, simples et
grandioses ä la fois, que les premiers habitants de nos pays
plagaient, dit-on, sur la tombe d'un chef redoute ou

venere
Avant de terminer, je dois encore remercier le Comite

de la Societe d'histoire d'avoir bien voulu s'interesser au

sort de ce monument des anciens äges, et les personnes
de Grandson qui ont signale son existence et fait leur
possible pour qu'il soit conserve.

Eug. Mottaz.

MARS 1798

/er mars. Le general Brune est parvenu a faire arreter Rusillon
et Pillichody. lis sont arrives ä l'Eveche ce matin, ä 7 heures. lis
sont repartis ä 9 heures dans un carosse ä quatrechevaux, escortes

par des dragons et des hussards frangais. On les conduit äCarouge,
puis ä Paris. La population les a hues et aurait meme voulu qu'on
les lui livrat pour en faire justice sur-le-champ.

— Par une proclamation, le general Brune felicite le peuple
vaudois d'avoir conquis la liberte et de s'etre constitue. Les hosti-
lites vont commencer. « Le ridicule empire bernois doit s'ecrouler »,

dit-il.
2 mars. Brune annonce ä l'Assemblee nationale de Bale que les

hostilites ont commence dans la nuit.
— Brune ecrit au gouvernement bernois qu'il n'a pas commence

les hostilites avant la fin de l'armistice. Celui-ci etait de 30heures;
les deputes bernois sont arrives deux heures trop tard, sans pleins
pouvoirs, ni reponse categorique officielle.
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— Les Frangais, aux ordres de Schauenbourg, s'emparent de

Soleure ä 10 heures du matin.
— D'apres la constitution nouvelle, les magistrats du canton

sont elus par les electeurs designes par les Assemblees primaires.
Les elections de Lausanne qui ont eu lieu hier ont ete favorables
aux patriotes moderes. Le club de St-Laurent est tres mecontent.
11 veut envoyer un depute au general Brune pour qu'il reforme les

elections.
— Les gens de Ste-Croix, Bullet, etc., insurges contre la

revolution, descendent nombreux ä Vugelles, oü ils prennent position.
Ceux des villages du pied de la montagne les rejoignent. Iis
prennent pour chef Champod, de Bullet, sergent-major des cara-
biniers, qui arrive de la Lance, oil Roverea lui a envoye des-armes
et du canon. Une colonne de patriotes est repoussee par eux.

3 mars. Les insurges, au nombre d'un millier, sont attaques au-
dessus de Vuittebceuf et disperses par un detachement frangais et
des troupes vaudoises, aux ordres du capitaine Roguin.

4 mars. Les citoyens Bergier, La Flechere et Monod, de retour
de Paris, rendent compte ä l'Assemblee provisoire du succes de
leur mission aupres du Directoire. On apprend aussitöt apres que
la Constitution dejä adoptee va etre remplacee par une autre qui
forme dans la Suisse occidentale une Ripublique rhodanique.

5 mars. Les electeurs nommds par les Assemblees primaires du
canton Leman se reunissent dans la cathedrale pour proceder it

l'election des magistrats du canton.
— A la suite des combats de Fraubrunnen et du Grauholz,

Schauenbourg entre ä Berne avec ses troupes ä une heure et demie

apres midi. De violents combats se sont livres it Neuenegg, oü les

Frangais ont fini par 6tre repousses.
— Le general Chastel et le chef de brigade Clavel de Brenles

attaquent les Bernois et les Ormonans ä la Forclaz et s'emparent
du Sepey. Une autre colonne, aux ordres du lieutenant-colonel
Forneret, est repoussee au Col de la Croix par les gens des Ormonts
et des Bernois. Forneret est blesse mortellement.

Ensuite de la victoire du general Chastel, les Bernois evacuent
les Ormonts et le Pays d'Enhaut.

6 mars. On apprend ä Lausanne, entre g et io heures, la
nouvelle de la prise de Berne. L'Assemblee provisoire, precedee de la

musique et d'un drapeau vert, accompagnee par les electeurs, est
allee annoncer cette nouvelle dans toute la ville. 11 y a eu ensuite
une grande ceremonie dans la cathedrale, et le soir toute la ville a
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dte illuminee par des chandelles, que chacun a mises sur les

fen£tres.

7 mars. Le general Brune annonce au Directoire la prise de
Berne. 11 ajoute que les soldats de l'armee du Rhin ont commis
malheureusement quelques exces, que les personnes, les proprietes
et les caisses publiques n'ont pas ete completement respectees. La
faute « ne peut etre imputee qu'aux officiers qui n'ont pas su et
qui n'ont pas voulu reprimer le dösordre comme il aurait du
l'etre.» Brune a fait apposer les scelles des son arrivee.

g mars. Les citoyens La Flechere, de Nyon, et Gex-Oboussier,
de Vevey, charges de missions ä Berne, se rencontrent dans cette
ville avec le citoven Begoz, d'Aubonne, qui va en mission ä Bale,
et ils assistent ä la plantation solennelle de l'arbre de la liberte
devant la maison de ville. La ceremonie est presidee par l'ex-
tresorier Frisching, president du gouvernement provisoire, et par le
general Brune. On chante le « Qä ira », « Oil peut-on etremieux ?»,
« La carmagnole », etc.

— Dans une longue lettre au general Brune, La Harpe recom-
mande d'exiger l'abdication pure et simple des gouvernements
dont les membres seront exclus des charges publiques. II demande
qu'on sedöfie des anciens patriotes liberaux, comme Hirzel, Meyer
de Schauensee, Balthasar, Ruttimann, Fellenberg, Steele, Frisching,
etc. « II nous faut des hommes nouveaux », dit-il. « Preservez-nous
du double fleau de l'oligarchie federative et de la demagogic en

d^lire, qui veut gouverner entre le pot et le verre.» La constitution
ne doit venir que du Directoire : il conseille de reformer les choix
du peuple s'ils sont mauvais.

— On re^oit de Berne des lettres particulieres annongant que
les Frangais ont pris les caisses publiques, que quelques maisons
de la ville ont ete pillees et que les campagnes sont devastees.

ii mars. II y a desaccord dans les milices vandoises. Lescampa-
gnards se defient des citadins et veulent des officiers de leurs
villages et des compagnies distinctes.

— Le general Brune annonce au Directoire qu'il medite le plan
des trots rlpubliques et qu'il croit k sa reussite.

15 mars. Le Directoire annonce au general Brune qu'ensuite de

nouveaux renseignements et des inconvönients que presenterait le

systhme des trois republiques, il a decide que la Suisse n'en forme-
rait qu'une seule. II conseille Lucerne comme residence du
gouvernement et il annonce que « les troupes frangaises se retireront
d£s que la constitution sera acceptee et mise en activite.»
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— Le gouvernement provisoire de Berne demande au general
Brune s'il est vrai que l'Argovie sera separee du canton de Berne.
Ce serait la ruine de ce dernier. Une commission travaille ä une
constitution democratique; celle proposee par la France a les
inconvenients les plus graves et entrainerait une longue suite de
malheurs.

— Mengaud anno'nce a Begoz que les voeux des Vaudois seront
satisfaits, que la Suisse sera une.

16 mars. Le general Brune publie l'organisation dc la Republique
rhodanique, comprenant Vaud, Fribourg, Valais, l'Oberland et les

bailliages italiens, et dont la capitale sera Lausanne. 11 envoie cette
constitution a Lausanne pour qu'elle soit affichee et mise ä
execution.

— Une lettre de Berne annonce que les cantons allemands ne
veulent pas faire partie d'une republique unitaire avec le Pays de
Vaud.

/7 mars. Brune annonce au Directoire que le plan des trois
republiques s'opere aujourd'hui. Uri, Schwytz, Unterwald, Zug et

Glaris formeront le Tellgau, en conservant leurs institutions et leur
forme federative. Le pays des Grisons pourra s'y joindre. Le reste
de la Suisse formera la Republique helvetique, avec la constitution
d'Ochs.

— Brune ecrit de Berne au directeur Barras que « les corbeaux
suivent les camps pour devorer les cadavres, et les fournisseurs

pour devorer les subsistanc.es de la troupe et gaspiller l'argent des
vaincus.»

iS mars. Le juge Secretan, Roguin-La Harpe et Cassat apportent
de Berne le plan de la Reupblique rhodanique.

iq mars. Le general Pouget ecrit de Lausanne au general Brune

que le projet de Republique rhodanique se heurte ä beaucoup de
difficultes, de mecontentements et d'intrigues. La Harpe conseille
aux Vaudois de s'opposer hautement ä tout projet autre que celui
de l'unite.

— Brune publie l'organisation de la Republique d'Helvitie.
— Le resident fran<;ais ä Geneve, Desportes, annonce au general

Brune que cette ville « s'apprete prononcer sa reunion ä la
France.» II lui demande, dans ce but, un bataillon, un escadron et
une compagnie d'artillerie.

2o mars. Brune ecrit ä Mangourit, resident fran<;ais en Valais,
pour lui annoncer l'organisation du pays. « J'ai du prendre un
parti, et celui de l'unite... n'etait pas tenable pour le moment. Les.
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aristocrates... jettent feu et flamme, et M. Ochs veut profiter de ces
bouflees pour amener une opinion factice ou reelle qui le mette ä
cheval sur l'integrite de la Suisse. Je m'en lave les mains.»

— L'assemblee des älecteurs de Sarine et Broieecrit de Payerne
au general Brune que le projet de Republique rhodanique la met
dans l'inquietude et l'incertitude complete pour l'avenir.

— L'assemblee generale de Thoune annonce au general Brune
qu'elle accepte de faire partie de la Republique rhodanique, puisque
c'est le vceu de la France, mais qu'elle prefererait de beaucoup la

j reunion de l'Oberland ä ur. pays suisse allemand.
21 mars. L'Assemblee provisoire de Lausanne prend connais-

sance, avec la plus grande joie, d'une lettre de La Harpe, datee du
15 mars, lui annongant que le Directoire ne veut que l'unite de la
Suisse entiere.

— Le general Brune fait un long rapport au Directoire sur ses

actes, ses opinions, la nouvelle division de la Suisse et l'activite de
P. Ochs en faveur de l'unite. L'organisation nouvelle etait arretee,
lorsqu'il a regu la lettre du Directoire du 15 mars. II ne cooperera
pas ä un autre plan.

— Une lettre de F.-C. La Harpe annonce que le Directoire a
decide irrevocablement que la Suisse formerait une seule
Republique.

— Le general Brune annonce le soir au Directoire qu'il est

oblige.de ceder au torrent unitaire et qu'il public une proclamation
pour ordonner la mise ä execution du premier projet. « AI. Ochs a

deploye, dit-il, une finesse qui approche de la faussete. II voyage
en president de la Suisse... 11 fait pendre ä sa voiturc deux dra-

peaux... Une escorte nombreuse l'accompagne.»

22 mars, he citoven Ochs parait ä l'Assemblee« provisoire de
Lausanne et v prononce un discours qui est longuement applaudi.
Le citoven Oboussier arrive de Paris avec les meilleures nouvelles
au sujet de l'unite.

— Deux bataillons frangais passent ä Lausanne, revenant de
Berne. Les soldats sont pares des depouilles prises ä l'ennemi. II y
en a qui ont jusqu'ä quatre montres.

23 mars. Une quarantaine de canons pris aux Bernois par les

Frangais passent ä Lausanne ; on les conduit en France.

26 mars. Sur la demande faite par M. Bugnion, au nom des

pasteurs de Lausanne, l'Assemblee provisoire decide que le temple
de St-Laurent sera debarrasse des emblemes politiques qui s'y

trouvent, de maniereque le culte puisse v etre celebre le ieravril,
jour de Paqucs.
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IT mars. L'Assemblee provisoire maintient sa decision relative
au temple de St-Laurent, malgreles reclamations du Club populaire.

— Une proclamation de l'Assemblee provisoire annonce aux
habitants du canton que les nouveaux magistrats constitutionnels
seront installs solennellement dans la cathedrale le 30 du meme
mois.

— Le general Brune remet le commandement de la place
de Berne ä son collogue Schauenbourg. 11 doit partir domain pour
Milan.

28 mars. Le general Brune recommande au nouveau commis-
saire frangais Le Carlier de se faire aimer et estimer des Suisses et
de respecter la parole donnee. II faut menager les montagnards,
qui ont un grand ascendant sur le pays, et « faire la conquete des

cceurs. eile vaut bien celle d'un territoire.» Le Carlier remplace en
Suisse le general Brune, qui va prendre le commandement de

l'armee d'ltalie.
— Trois grands chars sont arrives de Berne ä Lausanne. lis

contiennent les ours que l'on emmene ä Paris. Le citoyen Junod,
qui est charge de les accompagner avec une escorte de soldats,
leur fait faire le tour de la ville.

29 mars. Le general Brune est arrive ä Lausanne ä 3 heures

apres midi, avec son etat-major. On lui a rendu beaucoup d'hon-
neurs militaires. Le soir, il y a eu un bal dans la maison Steiner,
oü il löge, et la ville a 6te illuminee. II doit quitter Lausanne de-
main.

30 mars. Ceremonie de l'installation des nouveaux magistrats.
— Avant de lever sa derniere seance, l'Assemblee provisoire a

decide, sur la proposition du citoyen Gex-Oboussier, de frapper
une medaille d'or de la valeur de 500 livres, avec ces inscriptions:
d'un cote : A Frtdtric-Cesar La Harpe, le peuple vaudois reconnais-

sant, Fan 1" de la Rlpublique helvetique une et indivisible ; de l'autre,
un faisceau de lances avec le chapeau de la liberty et ces mots:

jo mars 1798. Derni'ere stance de la Representation provisoire du

Pays de Vaud.

• 31 mars. Louis Reymond cherche ä obtenir de M. Bugnion,
pasteur, qu'on laisse la statue de Guillaume Tell dans le temple de
St-Laurent. II echoue. II s'adresse ä la Chambre administrative. II
echoue. Le general Pouget lui est plus favorable, mais finit cepen-
dant par ecouter favorablement Maurice Glayre, qui lui rappelle
fortement que le Directoire a promis de respecter notre religion.
II en resulte une grande colere du Club de St-Laurent.
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